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n° 118 260 du 31 janvier 2014

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juillet 2013 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me. H. RIAD loco Me S. BORGERS,

avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et de

religion catholique. Vous êtes d’orientation homosexuelle. Vous êtes né et avez vécu à Baleng.

Dès votre enfance, vous vous sentez attiré par les garçons. Plus tard, vous nouez des relations

amoureuses homosexuelles avec trois partenaires. Entre 1996 et 2005, vous entretenez une relation

avec Jean-Bernard [M.]. Pendant toute l’année 2006, c’est [F.] Guy qui est votre partenaire.
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Le 28 novembre 2006, votre frère aîné vous surprend pendant que vous embrassez Guy, dans la rue,

dans votre village, Baleng. Votre frère vous bat avant d’en informer votre famille qui vous chasse du

domicile familial. C’est alors que vous partez vous installer à Yaoundé où, dès le mois de décembre

2006, vous nouez une relation amoureuse avec [K. A.], de nationalité tunisienne.

Le 25 décembre 2011, plusieurs voisins de votre quartier se rendent à votre domicile pour vous

souhaiter un Joyeux Noël. Parmi eux se trouvent un jeune homme prénommé Eric. Lorsque vous

conversez avec lui, vous lui demandez de passer vous aider à faire le ménage à chaque fois qu’il en

aura le temps. Il vous rendra ainsi régulièrement ce service.

Lors de l’une de ses journées de ménage, le 14 avril 2013, vous proposez à Eric d’avoir des rapports

sexuels avec lui. Il commence par refuser, puis accepte après que vous l’avez payé.

Le lendemain, 15 avril, il revient à votre domicile, accompagné de ses parents qui vous insultent et vous

accusent d’avoir violé leur fils. Ameuté, le voisinage s’en mêle, vous bat et saccage votre domicile avec

certains de vos biens qu’ils brûlent. Grâce au passage de certains gendarmes, vous arrivez à vous en

sortir. Ces derniers vous emmènent à la brigade de Nkomo où ils veulent savoir ce que vous avez volé.

Vous dites n’avoir rien volé et n’avoir rien fait de répréhensible. Quelques instants plus tard, le père

d’Eric arrive à la brigade précitée et informe les gendarmes du viol que vous avez commis sur son fils.

Dès lors, les gendarmes vous battent, vous reprochant d’être une honte pour le pays, puis vous mettent

en cellule. Vous serez ainsi régulièrement battu, maltraité et agressé sexuellement. Plus tard, vous

recevez la visite d’Ahmed qui vous promet de vous aider à mettre fin à votre détention.

Le 19 avril, grâce au concours d’un gendarme préalablement contacté par Ahmed, vous vous évadez.

Aussitôt, Ahmed vous conduit à Douala, chez l’un de ses amis.

Trois jours après, Ahmed vous apprend le suicide d’Eric et le lancement d’un avis de recherche à votre

encontre. C’est dans ce contexte que vous quittez votre pays, le 2 mai 2013, muni d’un passeport

d’emprunt et accompagné d’un passeur.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Tout d’abord, il faut relever que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi vous mettez le

Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de votre demande

d'asile, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat. Vous ne présentez par

ailleurs aucun élément probant à l’appui de vos déclarations. A ce propos, il convient de vous rappeler

que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer

le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique ».

Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Notons ensuite qu'en l’absence d’élément de preuve, la crédibilité des faits que vous invoquez repose

uniquement sur vos déclarations. Nous attendons dès lors dans votre chef la production d’un récit

cohérent et circonstancié. Tel n’est pas non plus le cas en l’espèce.

Ainsi, vos déclarations relatives à votre homosexualité n'emportent pas la conviction.

Tout d’abord, vous dites être né homosexuel et être attiré par des garçons depuis votre enfance, à vos

10 ans.

Invité à décrire cette période de votre vie où vous constatez votre attirance pour les garçons, vous

déclarez uniquement que « Même à l’école, j’aimais toujours jouer avec des garçons, les toucher aussi

quand ils partent pisser, parfois […] Oui, je les admirais aussi comme ça ; c’est tout » (voir p. 8 du

rapport d’audition). Il va sans dire que vous restez en défaut de produire un récit spontané de cette

période de votre vie que l’on est en droit de qualifier de marquante dans le contexte générale de
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l’homosexualité et plus particulièrement au Cameroun. Vos déclarations inconsistantes sur le sujet ne

reflètent à aucun moment le sentiment de faits vécus.

Dans le même registre, à la question de savoir si vous vous seriez déjà posé des questions sur votre

orientation sexuelle, vous répondez par l’affirmative, précisant avoir commencé à vous questionner ainsi

dès l’âge de 15 ans (voir p. 8 du rapport d’audition). Or, il n’est absolument pas cohérent que vous

n’ayez commencé à vous questionner sur votre homosexualité que cinq ans après avoir constaté votre

attirance pour les garçons. Cette constatation n’est davantage pas crédible au regard du contexte

générale de l’homosexualité et plus particulièrement au Cameroun.

De même, vous n’êtes en mesure de ne mentionner aucune des questions que vous vous seriez posées

lors de la prise de conscience de votre homosexualité. En effet, lorsque vous êtes invité à mentionner

ces questions, vous déclarez uniquement que « Quand je voyais une fille, je ne ressentais rien. Or, au

contraire, avec les hommes, je me sentais vraiment à l’aise. J’étais toujours attiré par des garçons »

(voir p. 8 du rapport d’audition). Et, lorsque la question vous est encore répétée et précisée, vous dites «

Moi je ne ressentais rien envers les filles. Je sais que c’est ma nature ; je ne peux pas changer ça »

(voir p. 8 du rapport d’audition).

Il va sans dire que ces nouvelles déclarations inconsistantes sur le sujet ne reflètent davantage pas le

sentiment de faits vécus.

Toutes ces déclarations contradictoires, incohérentes et inconsistantes, relatives à la période au cours

de laquelle vous auriez pris conscience de votre homosexualité sont de nature à porter atteinte à la

crédibilité de cette dernière.

Par ailleurs, lorsque vous êtes invité à évoquer les trois relations amoureuses homosexuelles que vous

dites avoir entretenues avec chacun de vos partenaires, vous tenez des propos évasifs et inconsistants

qui empêchent le Commissariat général de croire en la réalité de telles relations. Vous ne pouvez, en

effet, fournir des informations personnelles consistantes au sujet de ces partenaires ni des indications

significatives sur l’étroitesse de vos relations, susceptibles de révéler une quelconque communauté de

sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

Invité ainsi à présenter [K.] Ahmed, votre dernier partenaire avec qui vous avez entretenu une relation

amoureuse pendant près de six ans et demi, vous dites que « C’est un homme très sympa et très gentil

aussi. Oui, oui ! Très sympa, très gentil, très large. C’est un monsieur très posé […] Ce qu’il aime, il lite

la presse et le football. Il aime aussi toujours en jean, en tricot, toujours en sexy. Oui, c’est comme ça.

Et, il est très gentil. Parce que même quand on a ramassé mes choses, brûlé tous mes habits. Ce que

je mets actuellement ici, ce sont ses habits. Le téléphone même, c’est son téléphone et la montre aussi,

c’est lui qui me l’a offerte quand je voulais monter dans l’avion. Donc, c’est vraiment un homme très

sympa, très large » (voir p. 10 du rapport d’audition).

Notons qu’une telle présentation sommaire que vous faites de ce partenaire ne reflète nullement la

réalité de l’existence d’une relation amoureuse que vous auriez entretenue avec lui. En effet, la

présentation que vous faites de votre partenaire pourrait également être faite au sujet d’un frère, d’un

ami ou de toute autre personne que l’on connaît sans nécessairement qu’il y ait existence d’une

quelconque relation amoureuse.

De même, lorsque vous mentionnez les souvenirs marquants apparus tout au long de votre relation

avec lui, [K.] Ahmed, vous dites que « Lui, il m’a raconté son histoire que il était marié. Elle est en

Tunisie et lui est au Cameroun, que sa femme souffre du cancer de l’utérus depuis des années. Et moi

aussi je lui ai raconté ce qui s’était passé dans mon village avant que je fuis pour venir m’installer à

Yaoundé […] Depuis que j’étais avec Ahmed, on n’a jamais eu de problème malheureux puisqu’il est

tout pour moi. Le seul problème qu’on a c’est avec le jeune garçon Eric, parce qu’il s’est suicidé » (voir

p. 10 et 11 du rapport d’audition).

Il va sans dire que de telles déclarations inconsistantes au sujet des faits marquants apparus durant

votre relation amoureuse de près de six ans et demi avec [K.] Ahmed sont des éléments de nature à

remettre davantage en cause la réalité de cette dernière.

De plus, vous dites également ignorer depuis quelle année ou quel âge Ahmed serait homosexuel ainsi

que le nombre de partenaires qu’il aurait eu avant vous, expliquant que « […] Il ne m’a pas parlé de ça
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[…] Il a eu des relations avec d’autres personnes. Mais moi je n’ai pas voulu connaître son passé.

Chacun a un passé » (voir p. 12 du rapport d’audition). Or, au regard du contexte de l’homosexualité au

Cameroun et de près de six années et demie de relation amoureuse avec Ahmed, il n’est pas possible

que vous ignoriez ces informations à son sujet. Il est raisonnable de penser que vous avez abordé ces

questions avec lui, durant la durée de votre relation, à savoir près de six ans et demi.

En outre, relatant les circonstances dans lesquelles votre relation amoureuse avec Ahmed aurait

débuté, vous expliquez que dès la première fois où il vous aurait invité dans un snack, il vous aurait

proposé d’avoir des rapports sexuels avec lui (voir p. 12 du rapport d’audition). Or, il n’est pas crédible

qu’Ahmed vous ait fait une telle proposition la première fois où il vous aurait invité dans un snack, alors

qu’il ignorait encore votre propre orientation sexuelle. A la question de savoir pourquoi il aurait pris un tel

risque, vous dites tout simplement l’ignorer. Lorsqu’il vous est encore demandé si vous lui auriez posé

cette question par la suite, vous dites que « Oui. Il m’a juste dit que quand il m’a vu, je l’ai intéressé.

C’est pour ça qu’il m’a fait cette proposition » (voir p. 11 et 12 du rapport d’audition).

En définitive, vous n’apportez toujours pas d’explication au sujet de ce risque qu’aurait pris Ahmed pour

vous proposer d’avoir des rapports sexuels avec lui, la toute première fois où il vous aurait invité dans

un snack. En ayant vécu une relation amoureuse avec lui pendant près de six ans et demi, il est

raisonnable d’attendre que vous sachiez expliquer clairement pourquoi il aurait pris un tel risque au

regard du contexte de l’homosexualité au Cameroun.

Partant, le Commissariat général ne peut également prêter foi à de telles déclarations.

Concernant ensuite votre avant-dernier partenaire, [F.] Guy, avec qui vous auriez entretenu une relation

pendant une année, il convient également de relever l’inconsistance de vos déclaration au sujet des

souvenirs marquants que vous auriez vécus avec lui tout au long de votre relation. Evoquant ces

souvenirs, vous dites uniquement que « […] Mes problèmes ont commencé même à cause même de

lui. Un jour, mon grand frère m’avait surpris en route en train de l’embrasser. Il m’a beaucoup battu. Il

m’a même beaucoup battu et il a raconté à la famille que j’étais homosexuel et on m’a chassé du village

et j’étais maintenant obligé d’aller m’installer à Yaoundé […] C’était le 28 novembre 2006 […] Au

quartier Haoussa, à côté de la grande mosquée, à l’entrée de la zone pétrolière » (voir p. 13 du rapport

d’audition).

De même, la présentation sommaire que vous faites de lui ne reflète également pas la réalité de

l’existence de votre relation amoureuse alléguée d’un an avec lui. En effet, vous dites de lui que « Il est

géant, environ 1,80m et est musclé. Il a percé un côté de son oreille et puis, c’est un commerçant qui

vendait la friperie en gros, qu’il achetait en Europe. C’est aussi un monsieur très sympa. Avant quand

j’étais au village, j’achetais la friperie pour aller vendre au village. Parfois même il me donnait ça à crédit

même […] Oui, il est géant, brun et musclé et il est toujours coiffé ras » (voir p. 12 et 13 du rapport

d’audition). Or, comme cela a déjà été souligné supra, cette présentation que vous faites de votre

partenaire pourrait également l’être au sujet d’un frère, d’un ami ou de toute autre personne que l’on

connaît sans nécessairement qu’il y ait existence d’une quelconque relation amoureuse.

Dans le même registre, vous dites également ignorer depuis quelle année ou quel âge Guy serait

homosexuel ainsi que le nombre de partenaires qu’il aurait eu avant vous, expliquant que « Je ne

connais pas. Lui-même ne m’a pas dit ça. Et au Cameroun, l’homosexualité, on vit caché parce qu’on a

toujours peur des représailles. On vit discrètement » (voir p. 13 du rapport d’audition). Or, tout

justement, au regard de ce contexte que vous décrivez, il n’est pas possible que vous ignoriez toutes

ces informations au sujet d’une personne avec qui vous auriez eu une relation amoureuse pendant un

an, qui était également obligée à vivre discrètement comme vous. Une fois de plus, il est raisonnable de

penser que vous avez abordé ces questions avec lui, durant la durée de votre relation, à savoir pendant

un an.

Concernant également Jean-Bernard [M.], votre premier partenaire avec qui vous auriez entretenu une

relation amoureuse pendant neuf ans, vous dites aussi ignorer depuis quelle année ou quel âge il était

homosexuel, expliquant que « Il ne me l’a pas dit puisque c’était aussi un monsieur très discret » (voir p.

14 du rapport d’audition). Notons encore que cette explication n’est nullement satisfaisante, compte tenu

du contexte de l’homosexualité au Cameroun et de la durée de votre relation.
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Sur base de ces mêmes motifs, il n’est également pas possible que vous ignoriez le nombre de

partenaire qu’il aurait eu avant vous (voir p. 14 du rapport d’audition).

Dans le même registre, lorsque vous évoquez les souvenirs marquants apparus tout au long de votre

relation avec lui, Jean-Bernard, vos déclarations sur le sujet sont également inconsistantes. En effet,

évoquant les souvenirs marquants de faits que vous auriez vécus avec lui, vous dites seulement « Etant

avec lui, j’étais toujours aux petits soins. Quand il venait en Europe pour sa marchandise, rentrant, il

m’achetait des habits et des chaussures aussi et me dépannait chaque fois. Quand j’étais aussi malade,

il m’emmenait à l’hôpital » (voir p. 14 du rapport d’audition). Lorsqu’il vous est encore demandé d’être

plus précis au sujet de ces souvenirs, vous ajoutez uniquement « Ce qui m’a le plus marqué, c’est le

jour où il a fait l’accident et est mort sur place […] Le 15 octobre 2007 » (voir p. 14 du rapport

d’audition).

Enfin, lorsque vous le présentez, vous dites que « […] C’est un monsieur gentil, bien habillé, toujours en

veste. Et puis, c’est aussi un commerçant. C’était aussi un monsieur gentil aussi. Il faisait aussi dans la

friperie, mais les chaussures, mais il venait toujours payer ça ici en Europe et puis, il revenait toujours

vendre ça là-bas, à Bafoussam, au marché là-bas. Un jour, quand il rentrait chez lui, il est mort ; il a fait

un accident. C’est tout » (voir p. 13 du rapport d’audition). Toutefois, cette présentation ne reflète

également pas la réalité de l’existence de votre relation amoureuse de neuf ans avec lui.

Toutes les déclarations qui précèdent empêchent le Commissariat général de croire en la réalité de

l’existence de vos trois relations amoureuses alléguées.

Par ailleurs, il convient également de relever les méconnaissances dont vous faites preuve en rapport

avec le contexte de l’homosexualité au Cameroun, pays dont vous dites être originaire.

Ainsi, vous n’êtes en mesure de ne citer le nom d’aucune association camerounaise de défense des

homosexuels, même pas celle dirigée par Me Alice [N.] que vous dites connaître (voir p. 9 du rapport

d’audition). Or, les informations objectives jointes au dossier administratif renseignent que cette dernière

est la présidente de l’ADEFHO (Association pour la défense des droits des homosexuels).

Ensuite, interrogé sur votre fréquentation éventuelle des milieux homosexuels au Cameroun, vous

répondez par l’affirmative et mentionnez trois bars. Vous dites avoir fréquenté ces bars entre 2007 et le

31 décembre 2012, à raison d’une fois par mois dans chacun de ces trois bars. Cependant, vous ne

pouvez citer le nom d’aucun des homosexuels rencontrés dans ces différents bars, voire le nom d’aucun

des employés de ces lieux (voir p. 18 et 19 du rapport d’audition). Or, en ayant régulièrement fréquenté

ces lieux pendant cinq ans, il est raisonnable d’attendre que vous soyez en mesure de communiquer

des noms d’homosexuels et/ou d’employés desdits lieux.

En étant homosexuel depuis votre enfance, en vivant dans la capitale, en ayant la télévision et la radio à

votre domicile et en fréquentant le milieu homosexuel, il n’est pas possible que vous fassiez preuve de

toutes les lacunes qui précèdent.

Toutes les lacunes qui précèdent, nombreuses et substantielles, permettent au Commissariat général

de conclure que vous n’êtes pas homosexuel.

En outre, des éléments supplémentaires permettent également au Commissariat général de remettre en

cause les faits de persécution que vous alléguez.

Ainsi, vous expliquez l’apparition de vos ennuis après que vous avez eu des rapports sexuels avec

jeune homme nommé Eric, le 14 avril 2013, et que ses parents en ont été informés. Vous précisez

également que c’est depuis le 25 décembre 2011 que vous auriez fait sa connaissance et que, depuis

lors, il vous aidait à faire le ménage de votre domicile une fois par semaine.

A la question de savoir pourquoi vous auriez pris le risque de lui faire cette proposition, vous expliquez

que « Tout simplement, parce que quand je l’ai vu, il m’a intéressé et je lui ai donc proposé à faire

l’amour avec moi » (voir p. 15 du rapport d’audition). Lorsqu’il vous est ensuite demandé pourquoi vous

lui auriez fait cette proposition en 2013 alors que vous auriez fait sa connaissance deux ans plus tôt,

vous dites « Ce jour-là, il est venu à la maison, habillé en sexy, avec un habit près du corps ; il m’a

intéressé » (voir p. 15 du rapport d’audition). Invité une nouvelle fois à expliquer le risque que vous

auriez ainsi pris tout en étant conscient du contexte de l’homosexualité au Cameroun, vous dites que «
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Je me suis dit qu’en lui donnant de l’argent, peut-être qu’il ne va pas raconter à ses parents » (voir p. 15

du rapport d’audition). Enfin, à la question de savoir si vous connaissiez son orientation sexuelle au

moment où vous lui auriez fait cette proposition, vous répondez par la négative (voir p. 15 du rapport

d’audition). Or, au regard du contexte général de l’homosexualité et plus précisément au Cameroun où

vous dites savoir depuis 2006 que « […] On vit caché parce qu’on a toujours peur des représailles. On

vit discrètement […] la population agresse les homosexuels » (voir p. 13 et 17 du rapport d’audition), il

n’est pas crédible que vous ayez été imprudent au point d’exposer ainsi votre vie, en proposant à Eric

d’avoir des rapports sexuels avec lui alors que vous ignoriez son orientation sexuelle.

Dans le même registre, vous ne pouvez également expliquer de manière satisfaisante comment les

parents d’Eric auraient été informés de votre aventure avec leur fils. A cette question, vous répondez «

Sûrement c’est Eric qui a raconté ça à ses parents » (voir p. 15 du rapport d’audition). Lorsqu’il vous est

encore demandé s’il aurait été consentant, vous dites « Au départ, il a refusé. Et puis, je lui ai proposé

de l’argent et il a accepté […] Je lui ai donné de l’argent, en pensant, heu, c’était pour qu’il ne dise rien »

(voir p. 15 et 18 du rapport d’audition). Dès lors qu’il aurait été consentant, même moyennant paiement,

et au regard du contexte de l’homosexualité au Cameroun, il n’est pas crédible qu’il ait relaté votre

aventure à ses parents, s’exposant ainsi lui-même à de sérieux ennuis.

Partant, le Commissariat général ne peut également prêter foi à votre détention alléguée à la suite de

cette prétendue aventure.

Dans la même perspective, il convient encore de relever d’importantes imprécisions au sujet de votre

détention alléguée à la brigade de Nkomo. Vous dites ainsi ignorer le nom, prénom et surnom du

gendarme qui vous aurait aidé à vous évader (voir p. 17 du rapport d’audition). Or, dès lors que ce

gendarme aurait négocié votre évasion avec votre partenaire, Ahmed, et étant toujours en contact avec

ce dernier depuis votre évasion, il n’est pas possible que vous ignoriez le nom, prénom ou surnom de la

personne qui vous aurait aidé à fuir vos autorités pour venir demander la protection internationale.

Aussi, il n’est davantage pas crédible que vous n’ayez jamais questionné Ahmed sur ce point alors que

vous dites avoir maintenu le contact avec lui depuis votre évasion (voir p. 16 et 17 du rapport

d’audition). Il s’agit là d’une information importante sur laquelle vous ne pouvez rester ainsi imprécis.

En outre, le Commissariat général ne peut également croire à l’imprudence dont vous auriez fait preuve

en 2006 dans votre village, Baleng, lorsque vous auriez embrassé votre prétendu compagnon de

l’époque, Guy. (voir p. 13 du rapport d’audition).

Confronté à cette imprudence au Commissariat général, vous l’expliquez par le fait que « C’était déjà en

soirée ; c’était à 19 heures » (voir p. 18 du rapport d’audition). Il va sans dire que cette explication n’est

pas satisfaisante. En effet, il n’est pas crédible que vous ayez ainsi embrassé Guy en rue, vous

exposant à de sérieux ennuis.

Les lacunes, nombreuses et substantielles, qui émaillent vos déclarations, privent votre récit de toute

consistance et ne reflètent nullement l’évocation des faits vécus. Votre faible niveau d’instruction ne

peut expliquer le nombre, la nature ainsi que l’importance de ces lacunes.

Du reste, le MESSAGE PORTE déposé à l’appui de votre demande d’asile ne peut restituer à votre récit

la crédibilité qui lui fait défaut.

Tout d’abord, vous dites avoir reçu ce document de votre partenaire, Ahmed, mais ne pouvez expliquer

comment lui-même serait entré en possession dudit document. Alors que vous auriez été informé de

l’existence de ce document depuis le mois d’avril 2013, avant votre départ du Cameroun, et malgré que

vous dites être toujours en contact avec lui depuis lors, il n’est pas possible que vous n’ayez aucune

précision à ce sujet (voir p. 3 du rapport d’audition).

De manière plus générale, comme le souligne le document de réponse du CEDOCA tc2013-000w, il

convient de souligner que le Cameroun est considéré comme faisant partie des pays les plus corrompus

dans le monde. La corruption est présente dans tous les segments de la société. Un des domaines où la

corruption est omniprésente est celui des documents. L’une des pratiques de corruption les plus

répandues est la fabrication de documents officiels moyennant paiement. Les employés –sous-payés–

des administrations camerounaises délivrent, contre paiement, des attestations et des actes dont le

contenu ne correspond pas à la réalité. La falsification de documents est également monnaie courante,

à tel point qu’il en existe un réel commerce. Il ressort aussi de divers rapports et témoignages qu’au



CCE x - Page 7

Cameroun on peut acheter ouvertement des documents et des cachets officiels. Les documents officiels

sont donc souvent falsifiés ou bien des documents authentiques peuvent être obtenus de manière

frauduleuse. Les documents qui sont le plus souvent falsifiés sont les actes de naissance, les actes de

mariage, les cartes d’identité, les passeports, les mandats d’arrêt, les avis de recherche, les attestations

de remise en liberté, les convocations, les certificats médicaux…En un mot, tout type de document

camerounais peut entrer en ligne de compte pour fraude.

En tout état de cause, pour toutes les raisons qui précèdent, ce document ne peut être retenu.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme

fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. Bien que la partie requérante n’expose pas explicitement quelles sont les règles de droit dont elle

entend invoquer la violation, le Conseil estime cependant qu’il ressort d’une lecture bienveillante de

l’ensemble de la requête, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la décision

attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès

lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il

tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa

compétence générale d’annulation.

3.2. La partie requérante, en conclusion de sa requête, demande la réformation de la décision attaquée

et de lui reconnaître la qualité de réfugiée conformément à l'article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou la protection subsidiaire conformément à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15

décembre 1980).

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée « convention de Genève »]». Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. La partie requérante qui se déclare de nationalité camerounaise fonde, en substance, sa demande

de protection internationale sur une crainte en raison des poursuites dont elle risque d’être victime en

cas de retour au Cameroun du fait de son homosexualité.

4.3. La partie défenderesse fonde la décision attaquée sur la remise en cause de l’orientation sexuelle

du requérant et des faits allégués en raison de l’absence de crédibilité du récit de la prise de conscience

de son homosexualité et de l’inconsistance de ses déclarations relatives aux trois relations amoureuses

qu’il allègue. Elle estime également que le récit des persécutions rencontrées en raison de son

homosexualité n’est pas crédible.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision
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entreprise. Elle insiste notamment sur les problèmes d’élocution du requérant qui souffre de bégaiement

et sur le fait qu’il n’a pu présenter tous les éléments de son récit lors de son audition au Commissariat

général. Elle apporte, par ailleurs, dans sa requête, des précisions sur ses relations homosexuelles et

sur les problèmes qu’il allègue qui témoignent à ses yeux de leur réalité.

4.5. Le Conseil constate que dans la présente affaire, les arguments des parties portent essentiellement

sur la question de la crédibilité des déclarations de la partie requérante, de la vraisemblance de son

orientation sexuelle et partant, des craintes alléguées en cas de retour dans son pays d’origine, le

Cameroun.

4.6. Après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la procédure, le Conseil estime

qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise qui ne résiste pas à l’analyse. Il

estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne sont pas ou peu pertinents,

soit reçoivent des explications plausibles à la lecture du dossier administratif. Ainsi, la motivation de la

décision entreprise procède largement d’une appréciation subjective qui, en l’espèce, ne convainc pas

le Conseil.

4.7. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il exerce

une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre

d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « décider sur les

mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n°

2479/1, p.95).

4.8. Le Conseil observe, tout d’abord que la nationalité camerounaise du requérant et sa provenance du

Cameroun sont établies au dossier administratif, et ce en dépit de l’absence de documents d’identité

déposés, les déclarations du requérant sur son pays et sa ville de résidence étant suffisamment

précises pour établir cette provenance.

4.9.1. Le Conseil, en l’espèce, ne peut suivre les premiers motifs de l’acte attaqué relatifs à la prise de

conscience de l’homosexualité du requérant, notamment sur la période à laquelle il a commencé à se

poser des questions sur sa sexualité, lesquels sont trop subjectifs et peu pertinents, le requérant livrant

par ailleurs des informations à cet égard. Le Conseil estime qu’il ne peut être conclu de ces motifs que

l’homosexualité du requérant n’est pas établie. Le Conseil juge que le même constat peut être posé

concernant les motifs de l’acte attaqué portant sur les relations homosexuelles du requérant. En effet,

contrairement à ce qu’avance la partie défenderesse, le requérant livre des informations sur sa première

rencontre avec K. A. et la relation qui s’en est suivie de même qu’à propos de sa relation avec E., avec

G. et avec J.-M. Le Conseil estime notamment plausible, comme l’expose la requête, que le requérant

n'ait jamais demandé à K. de parler de ses partenaires qu'il aurait eus avant lui parce qu’« au

Cameroun, on a toujours peur que quelqu'un découvre qu'on est d'orientation homosexuelle, que l’on

n'a pas l'habitude de parler d'autres partenaires ou de mentionner leur noms à d'autres, et que le

requérant avait peur de poser de telles questions à son partenaire puisqu'il craignait de le fâcher et de le

perdre ». Le Conseil peut, par ailleurs, considérer, avec la partie requérante, que les problèmes

d’élocution du requérant, son faible niveau d’instruction, lequel est attesté dans l’acte attaqué par la

partie défenderesse elle-même, ont pu l’empêcher de produire un récit complètement circonstancié sur

ces éléments de sa demande. Le Conseil observe encore que les méconnaissances par le requérant du

milieu homosexuel camerounais ne sont pas fondamentales et que ce dernier a tout de même pu citer

des bars fréquentés par des homosexuels et des noms de couples d’homosexuels qu’il fréquentait.

Interrogé à l’audience à ce sujet, le Conseil relève que le requérant s’est montré convaincant quant à la

relation homosexuelle qu’il entretient en Belgique et à sa participation à des événements organisés par

la communauté homosexuelle belge.

4.9.2. Au vu de ces éléments, le Conseil considère que le récit livré au Commissariat général par le

requérant de la prise de conscience de son homosexualité et de ses relations homosexuelles, associé

aux nombreuses précisions apportées en termes de requête, autorisent à considérer l’homosexualité du

requérant comme établie à suffisance.

4.10. Quant aux déclarations du requérant au sujet des persécutions subies en raison de son orientation

sexuelle, le Conseil ne peut faire sien les motifs remettant en cause ces faits. Le Conseil considère, plus

particulièrement, que les motifs jugeant invraisemblable l’imprudence du requérant dans ses relations
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avec E. et avec G., sont emprunts de subjectivité. Le Conseil peut notamment suivre la requête

lorsqu’elle avance, concernant sa relation avec G., que le requérant connaissait ce dernier depuis

longtemps avant de devenir partenaires et que le soir où le frère de requérant les a vus, il faisait noir et

qu’ils ne pouvaient imaginer que quelqu'un puisse les voir et qu’ils n’ont pas pris un grand risque en

s’embrassant. Le Conseil ne peut pas non plus suivre le motif de l’acte attaqué portant sur ses derniers

problèmes et reprochant au requérant de ne pas expliquer valablement comment les parents d’E. ont

été informés de sa relation avec leur fils. A cet égard, la partie requérante explique dans sa requête

qu’ « il est possible qu'E. se soit senti mal par rapport à ce qui s'était passé et qu'il l'ait raconté à ses

parents, sans mentionner qu'il était d'accord avec de tels rapports sexuels et en disant que le requérant

l'avait forcé ». Le Conseil juge ces explications satisfaisantes et il estime plausible, au vu du contexte

camerounais très homophobe, la réaction violente des parents d’E. à l’égard du requérant, de la

population et de la police. Si, cependant, un doute persiste sur quelques aspects du récit du requérant

relatifs aux persécutions dont il a été victime, le Conseil estime qu’il existe suffisamment d’indices du

bien-fondé des craintes alléguées pour justifier que ce doute lui profite.

4.11. La partie requérante a exposé de manière crédible éprouver des craintes de persécutions de la

part d’acteurs publics mais aussi privés, à cause de son orientation sexuelle, laquelle est établie.

Interpellée à l’audience, la partie défenderesse confirme l’existence au Cameroun d’une législation

incriminant l’homosexualité ainsi que l’application effective de cette législation. Elle confirme également

que l’homophobie est virulente au sein de la population et qu’une personne homosexuelle ne peut

trouver de protection auprès des autorités en cas d’agression. Le Conseil estime dès lors qu’au vu de

cette situation problématique, il est suffisamment établi que le requérant ne peut se revendiquer de la

protection de ses autorités nationales par crainte d’être ensuite persécuté par ces dernières.

4.12. Le Conseil considère donc qu’il y a lieu de s’en tenir aux stipulations de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, qui énonce que « Le fait qu’un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé

ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou

de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas».

4.13. Au vu des développements qui précèdent, la crainte de la partie requérante s’analyse comme une

crainte d’être persécuté en raison de son appartenance à un certain groupe social, celui des

homosexuels camerounais.

Le paragraphe 4 de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 précise en effet que « dans le cadre de

l'appréciation des motifs de persécution, les éléments suivants doivent être pris en considération: (…)

d) un groupe doit être considéré comme un certain groupe social lorsque, entre autres:

– ses membres partagent une caractéristique innée ou des racines communes qui ne peuvent être

modifiées, ou encore une caractéristique ou croyance à ce point essentielle pour l'identité ou la

conscience qu'il ne devrait pas être exigé d'une personne qu'elle y renonce;

– et ce groupe a une identité propre dans le pays en question parce qu'il est perçu comme étant

différent par la société environnante;

- ce groupe, en fonction des circonstances qui prévalent dans le pays d’origine, a l’orientation sexuelle

comme caractéristique commune. L’orientation sexuelle ne recouvre pas les faits considérés comme

délictueux selon le droit belge. Il convient de prendre dûment en considération les aspects liés au genre,

dont l’identité de genre, aux fins de la reconnaissance de l’appartenance à un certain groupe social ou

de l’identification d’une caractéristique d’un tel groupe. »

4.14. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle reste éloignée de son pays d’origine par

crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


